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Eh bien, on trouva le secret de faire tout ce qu'il fallait
sans compromettre l'extinction de la dette. Bien plus 1 La
dette de l'église ne s'en éteignit que plus vite, comme on va
le voir.

D'abord-cela se passa le 13 décembre 1863-on décida
de baisser le jubé qui existait déjà et d'en construire un au-
tre, au-dessus, pour y loger l'harmonium. Et comme un har-
monium ne saurait remplir tout un jubé, on y plaça un cer-
tain nombre de bancs. Il se trouva des paroissiens qui ne se
laissèrent pas effrayer par la proximité de l'instrument de
musique, et qui louèrent ces bancs. La rente de ces locations
suffit au bout de cinq années à payer les frais de construction
du jubé, et dès lors les revenus de ce jubé, s'ajoutant aux au-
tres recettes de la Fabrique, hâtèrent l'extinction de sa dette.
Voilà ce que c'est que de savoir s'y prendre !

Quant à i'harmonium lui-même, il ne tomba pas tout
fait du ciel. M. Provancher alla en faire l'achat à Boston,
en Massachusetts, et ce fut probablement alors qu'il traversa
pour la première fois la ligne qui, toute invisible qu'elle soit,
n'en sépare pas moins très profondément le Canada des
Etats-Unis. Quelle émotion quand, pour la première fois, on
se trouve ainsi en pays étranger, loin de son pays, " assis au
bord des flots ! "

Et l'harmonium, comment fut-il*payé ? Le curé de Port-
neuf fit circuler dans la paroisse des listes de tousription
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